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SAUiYlUR, 10 DÉCEMBRE 

Voir à la deuxième page la Chanson des 
Pompiers de Saumur, dite au banquet du 
samedi 8 décembre. 

Mourirjrop larT 
An fond d'iln bourg perdu de Fin ire, dans 

un coin stérile du Berry, un homme vient de 
mourir isolé, sinon maudit, qui s'appela pen-
dant vingt ans le « Grand Français ». Ferdi-
nand de Lesseps, heureusement pour si mé-
moire, s'est, vendredi dernier, ainsi que di-
saient les Latins, acquitté de la vie. 

La dernière fois — il y a deux ans — que 
le vit l'écrivain auquel nous empruntons ces 
détails, la justice ouvrant les portes de sa 
prison, avait permis à M. Charles de Lesseps 
d'aller embrasser son père. « Et toute ma vie 
— écrit notre confrère — je me souviendrai 
du spectacle que pendant une journée entière 
j'eus sous les yeux. Autour d'une table égayée 
par des babils d'enfants un homme se tenait, 
la main gauche appuyée sur une canne, le 
regard éteint, avec, par instants, des éclairs de 
raison qui le rallumaient. Et le contraste était 
douloureux de cette jeune gaîlé encadrant celte 
somnolence. » 

Aujourd'hui, la place est vide à cette table de 
fimille, où, jusqu'au dernier j'>ur de force, le 
vieillard s'est assis ; aujourd'hui les oraisons 
funèbres rompront, pour quelque temps, le 
silence fait autour du grand oublié. Et que 
diront-elles? —Nous aimons croire, pour le 
bon renom de notre race, que personne n'o-
sera insulter cet homme qui s'en va, après 
avoir connu toute-; les gloires et tous les 
revers. Il n'est pas possible qu'il y ait, en 
France, une voix pour s'élever contre ce vieil-
lard que beaucoup considèrent à l'égal d'un 

martyr. 
Quelle que soit la page que l'histoire réserve 

à M. Ferdinand de Lesseps, il est une chose 
qu'elle ne pourra oublier: c'est que l'homme 
qui fui, en un jour d'enthousiasme, appelé le 
Crand Français, aurac >nnu, avant de mourir, 
toutes les haines, toutes les injustices, toutes 
les ingratitudes. Sur ce lion mourant tous les 
coups de pied de l'àne auront frappé. 

Parce que l'affaire de Panama n'a pas 
réussi, toutes les iniquités ont abreuvé celui 
qui l'avait conçue. La magistrature t'a frappé, 
l'Institut a presque rougi de lui et le public 
l'a insulté. Son nom est devenu le jouet des 
pamphlétaires et des chansonniers Ceux-la 
mêmes qu'il avait enrichis avec Suez se sont 
tournés contre lui et l'ont traité en ennemi. Il 
ne s'est trouvé personne, en ce concert d'ou-
trages, pour rappeler le passé glorieux. 

Espérons que devant cette tombe, dernier et 
inviolable abri de M. de Lesseps, les passions 
vont enfin se taire, que les insultes, les traî-
trises et les lâchetés vont finir et qu'il n'y aura 
pas un Français en Fiance pour refuser un 
salut de respect à ce malheureux. 

Pour nous, à cette heure, il n'e,t coupable 

que d'une faute : celle d'être mort trop 

Les adjudicalionsdejravaux publics 
La Commission parlementaire du travad 

s'occupait avant-hier de la question des adju-
dications de travaux publics. Elle a décidé que 

les départements et les communes pourraient 
introduire dans les cahiers des charges de leurs 

travaux : 1° le repos hebdomadaire ; 2<> la limi-
tation du nombre des ouvriers étrangers et 
l'interdiction du marchandage; mais elle a re-
poussé l'introduction des clauses p >rtant limi-
tation delà journée de travail et fixation d'un 
salaire minimum. 

Pourquoi une exception sur ces deux der-
niers points? Pourquoi, en matière d'heures 
de travail et de salaire, la Chambre s'oppose-
rait-elle à ce que les communes et les départe-
ment imposassent aux entrepreneurs qu'ils 
chargent de leurs travaux les conditions qu'ils 
jugent utiles? Pour ce qui touche à la journée 
de travail, M. le président du conseil adonné 
une raison qui ne semble pas déterminante. 
La loi de 1848, a-l-il dil, fixe la journée de 
travail à douze heures, il n'y a donc pas lieu 
de la fixer au dessous pour les entreprises de 
travaux municipaux ou départementaux. Par-
don I La loi dit qu'on ne pourra pas faire tra-
vailler un ouvrier plus de douze heures; elle 
ne dit pas qu'il faudra nécessairement le faire 
travailler douze heures. Au-des.-ous du maxi-
mum légal les conventions particulières de-
meurent libres. Or, pourquoi une ville ne 
ferait-elle pas avec un entrepreneur, comme le 
ferait un particulier, la convention spéciale 
qu'elle juge ulile à ses intérêts? 

Le même raisonnement s'applique à la fixa-
tion des salaires. Les ouvriers mal payés tra-
vaillent mal ; les travaux mal exécutés don-
nent lieu à des réfections coûteuses. Pour 
éviter ces misères, il faut que les salai-
res soient protégés. C'est dans cette pensée 
que la ville de Paris demandait, par l'inter-
médiaire de M. Doumer, que les prix de jour-
née fussent fixés par accord entre les syndi-
cats ouvriers et les syndicats de patrons. Il n'y 
a pas là de socialisme, il n'y. a qu'une préoc-
cupation de bonne administration et la pro-
vince attend impaliemmnnt la solution de celle 
question qui l'intéresse encore plus qu'elle 
n'intéresse Paris. 

Chambre des Députés 
Séance du samedi 8 décembre 

M. Félix Faure, ministre de la marine, 
demande à lournir quelques explications en 
réponse au discours de M. C. Pelletan. 

M. Pelletan s'est plaint de ce qui avait été 
fait pour les approvisionnements en disant 
que si la guerre éclatait on ne trouverait pas 
dans nos ports les approvisionnements néces-
saires, les déficits signalés en 1893 ont disparu. 

M. Pelletan a encore visé la non-réussite 
d'expériences d'essai du Fleurus. 

Il est vrai qu'il y a quelques jours ces 
essais n'ont pas réussi, les machines avaient 
été fournies par l'industrie privée, le ministère 
avail le droit de refuser les machines ; elles ne 
seront pas reçues. 

M. C. Pelletan demande à répondre à M. 

le Ministre de la marine. 
Si l'usine du Creusot n'avait commis aucune 

faute, comment se fait il qu'elle ail accepté un 
rabais sur sa commande? 

Le minisire a eu des complaisances dont le 
minisire actuel n'est pas responsable. 

Les torpilleurs commandés en 1890 ont 
tous été livrés avec des retards considérables; 
la marine ne demande aucune indemnité pour 
ces retards et elle laisse passer des mois et 

des mois avant de les recevoir, n'est-ce pas là 
une complaisance ? 

M. Goblet prend la parole parce que le 
budget est le rendez-vous de tous les partis; 
il déclare qu'il veut examiner notre situation 
budgétaire. 

Depuis 1871, la Bépublique a emprunté 18 
milliards dont i seulement ont été remboursés. 

Où sont passées ces sommes énormes? Aux 
dépenses de la guerre, de la marine, aux tra-
vaux publics, à des constructions scolaires. 

La situation budgétaire actuelle ressemble 
aux précédentes. 

Nous avons un déficit considérable dans les 
finances, malgré le produit de la conversion ; 
il faudra donc avoir recours à des impôts nou-
veaux. Il est impossible que cette situation 
continue. De plus, il semble difficile de réa-
liser des économies. 

Sur le budget de la guerre, par exemple, 
qui obère tant nos finances, cela semble 
impossible, à moins, sans désorganiser nos 
contingents, de réduire la durée du service 
militaire. 

Sur les chemins do fer, la même impossi-
bilité existe. 

On ne fera des économies qu'à la condition 
de changer l'ancienne administration. 

Aussi dans un Etat républicain on devrait 
retrancher le budget des cultes, mais accorder 
en revanche la liberté d'association. 

D'autres économies pourraient s'opérer dans 
l'administration, sur la justice, par la suppres-
sion d'un certain nombre de tribunaux. 

Ce sout les idées du parti radical resté fidèle 
au programme républicain. 

M. Goblet affirme qu'il y a une partie du 
budget destituée à s'accroître encore. 

C'est celle ayant trait aux œuvres sociales. 
La discussion générale est close et la Cham-

bre décide qu'elle passera à la discussion des 
articles. 

M. le président fait connaître qu'il a reçu 
de M. Dejeante une demande d'interpellation 
sur une perquisition dont il aurait été l'objet. 

M. Dejeante expose que mercredi on cro-
cheta la serrure d'une boutique, on enfonça la 
p; rie et on enleva un journal qui se trouvait 
dans la vitrine. 

Quelle étail donc la cau<e de ce cambrio-
lage? Le journal ainsi saisi est étranger; il 
étail connu des électeurs ; il s'appelle la Ca-
serne; son but est de s'élever contre le rem-
placement, contre l'armée permanente, contre 
l'état de guerre. 

La Chambre flétrira une pareille conduite. 

M. Dupuy, président du Conseil, répond 
qu'il est odieux de provoquer à la méconnais-
sance de leur devoir envers la patrie des jeu-
nes gens appelés sous les drapeaux ; le gou-
vernement a fait son devoir; il est prêt à re-
commencer. 

M. Faberol dit qu'il est impossible qu'un 
Parlement ratifie une pareille infamie. 

M. Dejeante dépose un ordre du jour ainsi 

conçu : 

« La Chambre blâme le gouvernement d'a-
voir violé la liberté et la propriété indivi-

duelles. » 

L'ordre du jour pur et simple est adopté 
par 452 voix contre 56. 

INFORMATIONS 
MÏ' l'Evêque de Montpellier 

A la réception des autorités de Montpellier 
par M. Viger, ministre de l'agriculture, M. de 
Cabrières, évèque du diocèse, a présenté ses 
grands vicaires et le clergé en ces termes: 

« L'Eglise de France, a-t-il dit, n'a pas em-
ployé plus de quinze siècles à soutenir et i 
promouvoir la grande œuvre de la formation 
et de raffermissement de l'unité nationale pour 
s'en désintéresser aujourd'hui et pour se dé-
clarer étranger aux grandeurs et aux épreuves 
du pays. Pour nous, prêtres, l'amour de la 
patrie n'est pas un mouvement instinctif, un 
sentiment irréfléchi: c'est un devoir recom-
mandé et consacré par la religion. Votre pré-
sence prouve l'intérêt que vous portez aux 
intérêts matériels et intellectuels dnpays; et 
le clergé diocésain qui vit au milieu des tra-
vailleurs connaît leurs mérites et sait combien 
ils sont dignes de la protection des pouvoirs. 

» Permettez à F évèque et aux prêtres du 
diocèse de vous dire, ainsi qu'au gouvernement 
delà République: « Merci » en vous offrant 
l'hommage d'un sincère respect. » 

Le ministre a répondu que les assurances 
du patriotisme du clergé de France pouvaient 
être superflues, qu'il sait quel est le dévoue-
ment de ce clergé à la patrie. Il a pu y avoir 
entre l'Eglise et le gouvernement de la Répu-
blique quelques malentendus que l'avenir, 
espère-t-il, dissipera. .Le gouvernement veut 
assurer la liberté des cultes dans la plénitude 
de la conscience et des convictions de chacun. 

M. le duc d'Orléans 
M. le duc d'Orléans est attendu à Bruxelles 

par MM. le duc de Luynes, le comte Alfred de 
Gramont el le baron de Fonscolombe, qui ont 
quitté Paris hier soir et qui rempliront auprès 
du prince le service d'honneur, pendant son 
séjour en Belgique. 

M. Oa-ln de Monicourt, secrétaire de M. 
le duc d'Orléans, par également pour Bru-
xelles. 

Les réceptions auront lieu à l'hôtel de Flan-
dre, le matin et l'après-midi, aujourd'hui, 
mardi, mercredi, jeudi et vendredi; le nombre 
des visiteurs sera tel, en effet, que le prince a 
dû prolonger d'une journée son séjour à Bruxel-
les el doubler ses audiences. 

Après avoir reçu ses amis, M. le duc d'Or-
léans rentrera à Stowe, accompagné par MM. 
le baron de Fonscolombe et Gaston de Moni-
court. 

L'extinction du paupérisme 
Un certain nombre de députés de l'extrême 

gauche, parmi lesquels MM. Barodet, Pelletan, 
Mesureur, Henry Maret, etc., viennent de re-
prendre une proposition qui a pour but de 
réaliser, entre autres choses, l'amortissement 
de la delte publique, la diminution des impôts 
et même l'extinction du paupérisme par la sup-
pression de l'hérédité en ligne collatérale. 

Un enfant généreux 
Voici une aHion qui part d'un bon cœur : 

Le maire du 10e arrondissement, M. Bonnet, 
vient de recevoir d'un anonyme une lettre très 
touchante: c'est un enfant qui lui écrit que, 
quittant l'école primaire pour le lycée, il a 
brisé sa tirelire afin de venir en aide à ses an-
ciens camarades malheureux. Sa tirelire con-
tient une somme de 117 fr. 75 qu'il leur des-



line. M. Bonnet s'est.empressé de porter ce fait 
Â la connaissance de tous les maîtres el élèves 
des écoles du 1 0" arrondissement. 

Double suicide 
Les époux C..., âgés l'un et l'autre de 30 

ans environ et employés à l'Imprimerie natio-
nale, se sont suicidés dans leur domicile, en 
allumant un réchaud de charbon. 

Ils avaient annoncé, par une lettre à leur 
famille, leur triste détermination, prise à la 
su'te de pertes aux courses. 

Double assassinat 

Un double assassinat a été commis à Chà-
leaudouble. Les époux Hongrat, âgés de 70 
ans, qui habitaient une ferme située à trois 
kilomètres du village, dans un endroit isolé, 
ont été tués à coups de hache. 

Le vol est le mobile du crims. Les assassins 
sont inconnus. 

Le mariage par asphyxie 

Deux jeunes gens, Feuillàtre, dessiualeur, 
âgé de dix-neuf ans, et Marie Levacher, ayant 
le même âge, habitant à Orléans, voulant se 
marier, n'avaient pu obtenir de leurs familles 
respectives fautorisation nécessaire. Déses-
pérés, ils ont loué une chambre meublée rue 
des Bons-Enfants, 26, et s'y sont in>tallés mer-
credi dernier. Comme ils ne paraissaient pas 
le lendemain et qu'on les appelait vainement, 
le commissaire de police fit procéder à l'ou-
verture de la porte. Au milieu de la chambre, 
barricadée avec une.commode, était un réchaud 
dont quelques restes de charbon brûlaient en-
core. Les deux jeunes gens étaient étendus 
sur le lit, se tenant par le cou. Ils respiraient 
encore et purent èlre rappelés à la vie. Ils dé-
clarèrent que. « devant le refus qui leur était 
opposé, ils avaient préféré mourir que vivre 
l'un sans l'autre ». 

On nous assure que ce drame va finir par un 
mariage. 

L'éboulement de Cransac 

Gransac, le 8 décembre. — Un éboulement 
s'est produit hier soir, à cinq heures, aux mines 
de Campagnac, où travaillaient trois ouvriers. 

L'un deux, nommé Lajeunie, put prendre la 
fuite et chercher du secours. 

Le second ouvrier, nomn é Fontanel, a été 
retiré une heure après l'éboulement, et le troi-
sième, Esquieu, a été trouvé mort après dix 
heures de recherches. 

Incendie à Alger. Deux morts 

Alger, le 8 décembre. — La nuit dernière,-
vers dix heures, un grave incendie a éclaté au 
n° 8 de la rue Scipion, une des plus anciennes 
et des plus étroites de la ville basse. L'immeu-
ble était habité par une dizaine de poitefux 
indigènes et des locataires pour la plupait 
Israélites. 

On a retrouvé les cadavres carbonisés de 
Catherine Chambran, âgée de 45 ans, qui, dit-
on, avait refusé de fuir ; d'une juive, Made-

58 Feuilleton de «l'Echo Saumurois » 

L'ALCYON 
Par Pierre Maël 

Alors, il se mit à relire la dernière lettre re-
çue. Elle ne lui pn duisit plus le même effet 
qu'à sa réception. L'imagination aidant, il crut" 
y découvrir des rélicences, des sous-entendus. 
Fallait-il prendre au pied de la lettre ce terme 
« épeler » qu'elle avait employé en parlant de 
son amour? 

— Quand on épèle, on ne lit pas couram-
ment, on est bien près de perdre l'usage de 
cette lecture facile. Philippe se prit dès lors à 
trembler pour son amour. En même temps, 
un autre sentiment, mauvais, celui-là, le dépit, 
la crainte de se voir joué par ime enfant, prit 
naissance et se fortilia peu à peu. Il trouva 
lout à fait contraire à sa dignité de demeurer à 
la merci d'un caprice, soumis au bon plaisir 
d'une petite fille fantasque, qui ne regardait 
peut être l'amour que comme une distraction. 
Les paroles de Deshars lui revinrent à la mé-
moire. 

leine Servon, âgée de 75 ans Les dégâts sont 
considérables. 

Un émule d'Eyraud 
Chicago, le 8 décembre. 

On a découvert, dans une caisse q le l'on 

croyait venir de France, le ca livre inutile el 
lacéré de coups de couteau d'un homme d'une 
quarantaine d'années, partiellement chauve, 
portant une moustache blonde el aya l un ex-
térieur des plus convenables. 

Après enquête, on a reconnu que le cadavre 
était celui d'un habitant de Chicago. Le meur-
ti ier voulait faire croire que le corps venait de 
l'étranger el il avait donné à la caisse loules 
les apparences d'un colis expédié du dehors. 

Après le Champagne 
Une demoiselle nommée .losepha avait pour 

ami, depuis trois ai>s, un jeune lion me de 
bonne famille. Une de ses meilleures amies lui 
apprit que son pro'ecleur allait se marier. 

Elle convoqua le monsieur, lui lit ayui'.er.^a 
trahison, puis elle but du champagn \ ouvrit 
la fenêtre et se jeta'daiH le vide. Elles; tua 
net. 

La musique de Gu llaume II 
Le Lokalanzeigcr, de Berlin, dit que le pro-

duit de la vente de Y Ode à Acgir, composée 
par l'empereur, se monte déjà à 38,250 fr. Le 
produit total sera affecté à I?, construction de 
l'église Empereur Guillaume, à Berlin. 

C'est possible. .Mais ce que ne dit pas le 
Lokalanzeigcr, c'est que la vente ne « mou-
turanl » pas, Faut ur île bitte scie musicale 
s'est vu dans la nécessité d'acheler les 7/8 des 
exemplaires. 

REVUE HEBDOMADAIRE 

9 ''éceuibre IN94. 
Bien qu'à la liquidation île fin novembre les 

reports aient été un peu chers, le marché s'est 
orienté vers la hausse. Les opérations li;.an-
ciéres commencées ou prochaines suffisent à 
fa re comprendre qu'il y a beaucoup d'intérêts 
eng gés en ce sens sur toutes les places. 

Nos rentes sont assez b'en tenues, mais ne 
nous paraissent pas devoir progresser beau-
coup. 

Le 3 0/0 se négocie à. 102.50. 
Les sociétés de crédit manifestent de bonnes 

ten.lances. Le Crédit Foncier e.-t à 922.50. 
Nous parlerons prochainement de la réduction 
d'intérêt qu'il propose aux porteurs d'obliga-
tions communales 1879 appelées au rembour-
sement. 

La Société Générale est en progrés à 472.50 
avec un mouvement d'affaires satisfaisant. 

Progression sensible du Crédit Lyonnais, 
qui avec le dividende probable de 301.50 nous 
paraît appelé à un aulre taux decapilaiisalion. 

La Banque de Paris s'avance à 72^.50. C'est 
le 11 courant qu'à lieu l'émission que nou-; 
avons annoncée de 35,000 obligations de la 
province Brésilienne d'E-pirilo-Santo, au laux 
de 415 fr.. l'obligation rapportant 24 fr. 

Les finances des dilférenls États qui coss-
tiluent la République des Etats-Unis du Brésil 
sont complètement distinctes de celles de la 
République. C'est ainsi que même pen lant la 
guerre civile I Etat d'E-pirilo-Sant i a pu payer 
avec une complète régularité le service de sa 

dette •consolidée et flottante dont le montant 
n'atteint pas 500,000 fr. 

Le Comptoir national d'Escompte est l'objet 
de bonnes demandes. 

N'>s grands chemins sont en b mnes ten-
dances. On dit que la décision du conseil 
d'Etat sur la question des garanties pourrait 
bien èlre retardée. 

Nouveau progrés de l'action Suez à 3,050. 
C'est certainement à l'heure actuelle la meil-
leure valeur de la place. 

La Banque des Pays-Autrichiens esl bien 
tenue à 582 50. Les actions du Crédit Foncier 
central d'Autriche récemment introduits sur le 
marché sont à 555, en hausse de 22.50. Les 
honneurs de la semaine sont pour l'Italien 
qui sur des rachats s'est avancé à 86.35. 
Très grande fermeté de l'Extérieure à 73.60, 
on petit enlrelevoir des cours beaucoup plus 
élevés. 

Les fonds russes ne s rit pas restés en 
arriére. C'est le 12 courant ain>i que nous 
l'avons annoncé que MM. de \\> tlischild Iréres 
émettent l'emprunt de 400,000.000 fr. or 3 1/2 
0/0 au laux de 94 3/4 0/0, soil 473.75 par obli-
gation de 500 fr. de capital nominal. On verse 
5 0/0 en souscrivant, 20 0/0 à la réparti lion, 
25 0/0 le 25 janvier 1895, 24 3/4 le 1 I mars 
sins dé ludion du coupon d'avril et 20 0/0 en 
solde le 9 mai 1895 ce qui fait ressortir l'obli-
gation au taux de 469.37 8/2. 

Les fonds ottomans sont toujours animés, 
mais ne s'écartent pas seasibleuuiil des cours 
de la semaine dernière. 

En Banque, l'action de la Compagnie des 
Indes occidentales esl demandée à 503,75. 

DE LAVIGERIE, 
'22, plaie Vendôme, l'aris. 

ET UEO ION A LE 

Bulietin Météorologique du 10 Décembre 

Obs&r.vaii ns de M. DAVY, 0}>ticien, place de 
lu liilange, 95, Saumur. 

Baromètre 
Hier soir, à ô h:. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 
Hausse, 
Baisse, 

759 "'/'" 
» m/m 
» m/m 

Thermomètre, 
au-dessus 3" 
au-dessus 
au-dessus 

1." 
4< 

Température minima de la nuit 

L'a!) m la ïc J des matières nous contraint le 
remettre à demain les c>mptesren lus de la 
dernière séance du Conseil municipal et du 
banquet des pompiers. 

B.a clnsne tli> i&94 

L'examen des tableaux de recensement de la 
nouvelle classe el le tirage ait sort commence-
ront le lundi 21 janvier prochain. 

LôjH <4l<'v*>« officiera «îe Suumur 
Une question 

La question se pose de savoir, dans les ré-
giments de cavaleiie — puisque les élèves offi-
ciers n'entreront plus à Saumur que le 1er 

avril, — si le règlement de 1889, qui prévoil 
la réunion en décembre d'une commission 
d'officiers supérieurs chargée de designer les 

sous-oflieiers susceptibles do passer les exa-
mens, continuera d'être appliqué. 

D'autre part, les candidats doivent être pré-
sentés à l'inspecteur général, et il .-erait ab-
surde que les candi lats agréés par lui fussent 
ensuite refusés par l'a commission régimen-
laiie. 

On eA donc f jndé à croire dans l'arme que 
la réunion de celte commission aura lieu doré-
navant au mois de juin, avant l'examen d'ins-
pection. En lout cas, une note ministérielle ca-
tégorique serait bien accueillie. 

LA CHANSON 
des POMPIERS SAUMUR 

Écrite pour le Banquet du 8 décembre 1894 

(Air des Pompiers d'Nanterre) 

Dédite à JEAN DAGAN. 
I 

Les pompiers d'Saumur, c'est des gas d'attaque, 
Des cadets à poil, francs et sans souci. 

Les harengs, dit-on, embaument leur caque; 

Lux sent'nl le roli, parfum qu'a bien son charme aussi. 
Viv' les pompiers (bis) 

Anges-gardiens d'ia ville, 
Armée civile (bis) 

Des vrais ouvriers. 

il 

Ils s'exercent tant qu'ils tariss'nt la Loire; 
Après eux, on voudrait s'neyer en vain. 

Mats quand, au repos, ils s'permett'nl de boire, 
J'n'en connais pas un gâchant avec ie\ïeau son vin. 

Viv' les pompiers, etc. 

m 
Du devoir humain ce sont les apôtres, 

Le cœur haut placé, truffé d'dévoûment. 

Faut les honorer: on en voit tant d'autres 

En fait d'dévoûment qui nous montrent leur dévotment. 
Viv' les pompiers, etc. 

Hq5>?S9j Ht) giMIBilJiyK ft Stttl'ldl} llSVi; .;'!>; 

Halle! n blaguons plus. Ces modestes hommes 
Dis'ni zut ! au péril; dis nt mil à la mort ! 

Nous proposons donc, pauv bourgeois q'nous sommes, 
D'acclamer ici, le verre plein el tous d'accord, 

Nos beaux pompiers, 

Nos brav pompiers, 

Les i bijoux » d'not'ville, 
Armée civile (bis) 

Des vrais ouvriers. 

Épliémérides 

d décembre 1794. — Une molion d'ordre 
est faite, a la Convention, en faveur de La Re-
veillère - Lépeaux, député de Maine-et-Loire, 
« dont le patriotisme esl bien connu et que la 
persôculion a forcé de donner sa démission. • 

9 décembre 1838. — Mort de Pierre Chou-
dieu, ancien député de Maine-et-Loire à l'As-
semblée législative et à la Convention, ancien 
représentanldu peuple en mission dans notre 
département. 

$ décembre 1843. — A Saumur, naissanc* 
de M. Paul l.ei oy-Beaulieu, professeur d'éco-
nomie politique au collège de France el mem-
de l'Institut. 

M. Paul Leroy-Beaulieu est en effet noire 
compatriote. S m père était, il y a çi'n juahte 
ans, sous-préfet de Saumur. 

— Pauvre ami I pensa-l-il, tandis que ses 
yeux se remplissaient de larmes, — elle ne lui 
a pas même accordé un souvenir I Et pour-
tant, lui aussi, il l'aimait. 

Les sombres réflexions poussèrent peu à peu 
son esprit à ce paroxysme du chagrin où toutes 
les résolutions violentes deviennent possibles. 

11 était déjà décidé à en finir avec celte in-
certitude qui obsédait, à écrire simultanément 
au père et à la lîlle. Que leur aurail-ii dil? 
Strictement, rien ne méritait celte violence. Le 
silence d IIira pouvait s'expliquer fort naturel-
lement, le jour venu des explications amicales. 
Mais quand le cœur blessé se met à l'unisson 
des nerfs surexcités, un homme est susceptible 
de commettre les plus grandes' folies. 

Philippe allait donc provoquer une rupture, 
cette fois bien délin tive, lorsque lui parvînt la 
dépêche lancée par Kerdistel el le docteur. Pour 
ne point alarmer le jeune homme et peut-être 
aussi parce qu'ils gardaient encore l'espoir de 
sauver le cher malade, ils avaient signé le télé-
gramme du nom de Baimbaull. 

Ce fut, en un instant, le plus complet des 
revirements dans les résolutions de Borsan I. 
Par un excès contraire à celui du désespoir, il 
s'aban lonna Imt entier à la joie, se reprocha 

cruellement à lui-même d'avoir manqué de 
Confiance, et se remit de plus belle à former 
des projets d'avenir. 

Oh ! la jeunesse ! elle est vraiment l'âge des 
illusions! Nulle aulre ép que de la vie n'en 
remplace ou n'en efface les impressions aussi 
fugitives que changeantes. 

L'imagination de Borsand courait mainte-
nant à son aise à travers le champ des hypo-
tèses aimables. S'ils revenaient plus tôt qu'ils 
ne l'avaient fait prévoir, c'était donc que le 
regret, le chagrin de la séparation tourmen-
taient plus vivement la jeune fille. Hira avait 
donc subi les mêmes tortures que son fiancé. 
Elle avait hâle de clore celte interminable pé-
riode de préambules. Elle « n'épelail plus ». 
El'e lisait maintenant dans son cœur ; elle vou-
lait offrir à Philippe le secret de ses énivranles 
pudeurs. 

Borsand, dés I rs, ne songea plus qu'à la 
rejoindre au plus toi. Il voulait être le premier 
à l'accueillir au moment où son pied louche-
rail la cote. Il brusqua ses adieux, sans y ap-
porter toute la bonne grâce qu'on peut y 
mettre. Les nombreux parents el amis qui 
cherchaient à le retenir trouvèrent ce dépari 
d'aulanl plus singulier qu'il causait à Philippe 

une joie étrange, comparée à ses trop visibles 
tristesses des jours précédents. 

Quelqu s questions lui furent posées, avec 
plus ou moins de discrétion. On lui en avait 
déjà posé d'autres. Il les avait éludées, jadis, 
le sourire aux lèvres. Il répondit presque du-
rement aux dernières. On se le tint pour dit. 

Dans la délicatesse de cet amour qui s'effa-
rouchait sans cesse, le jeune homme n'avait 
pas encore parlé de son prochain mariage. Il 
voulait éviter les gloses el les méchants propos 

. qui accompagnent toujours ces nouvelles. 
Car c'était un parti superbe que ce garçon 

de vingt-six ans, possesseur d'un revenu de 
cinquante mille livres, pourvu non seulement 
des avantages de la fortune, mais encore de 
ceux de la nature, de l'éducation el du rang. 
Des cousines pauvrés, des mères en quête d'é-
pouseurs pour leurs filles, avaient depuis long-
temps jeté leur dévolu sur lui. Celait pour 
n'avoir à subir le feu croisé des interrogations 
et des reproches indirects que Philippe s'était 
lu. Il serait.toujours temps de lancer de Nice 
ou de Cannes la foudroyante « lettre de faire 
p .rt. » 

Il fil donc en courant ses visites de congé, 
ne s'allardpoa inl à .trouver les gens chez eux. . 



9 décembre 1884. — Changement du régime 
électoral du féiat. A l'avenir, le déparemenl 

de Maine-et-Loire aura quatre sénateurs au 
lieu de trois, ce qui arrivera quand, à la mon 

d'un sénateur inamovible, le sort désignera 
nuire déparlement. 

10 décembre 1848. - Élection du Président 
de la République.— En Maine-et-Loire, Louis-
Napoléun Bonaparte obtient 82,980 voix, le 
général Cavaignac 20,565, Le lru-Rull:n 1,255, 
Lamartine 120 et le général Changarnier 106. 

H3,2i4 électeurs prennent part au vote 
sur 151,899 inscrils. 

l<a Foire 
Le public a repris, hier, le chemin de la 

foire. Dés le malin, les trains étaient bondés 
de voyageurs, et, jusque dans l'après-midi, les 
campagnards affluaient en ville. Aussi le quai 
de Limoges a-t-il été, dans la journée et le 
voir, recouvert d'une foule compacte, et cela 
malgré un froid noir et piquant. 

Les f rains ont encaissé de grasses recettes, 
el les divers marchands de gourmandises ont 
clii renouveler fréquemment leurs provisions. 

iîélaitdejà tard quand les orchestres se sont 
lus et que se sont éteints les derniers lampions. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes, 

Vu la loi du 2 novembre 1892; 
Vu l'article 11 du décret du 13 mai 1893 

ainsi conçu : 
Les jeunes ouvriers et ouvrières au-dessous de 

dix-huit ans employés dans l'industrie ne peuvent 
porter, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des manu-
factures, usines, ateliers et chantiers, des fardeaux 
d'un poids supérieur aux suivants : 

Garçons au-dessous de 14 ans tOkilogr. 
— de 14 à 18 ans. .......... 15 — 

Ouvrières au-dessous de 16 an».... 5 — 
— de 16 à 18 ans 10 — 

Il est interdit de faire traîner ou pousser par 
lesdits jeunes ouvriers et ouvrières, tant à l'inté-
rieur des établissements industriels que sur la voie 
publique, des charges correspondant à des efforts 
plus grands que ceux ci-dessus indiqués. 

Les conditions d'équivalence des deux genres de 
ce travail seront déterminées par arrêté minis-
tériel ; 

Vu l'avis du Comité consultatif des arts.et 
manufactures ; 

Sur la proposition du Conseiller d'Elat, 
Directeur du commerce intérieur, 

ARRÊTE : 

La limite supérieure de la charge qui peut 
être traînée ou poussée par les jeunes ouvriers 
et ouvrières au-dessous de 18 ans, tant à l'in-
térieur des établissements industriels que sur 
la voie publique, est fixée ainsi qu'il suit, vé-

hicule compris : 
1° Wagonnets circulant sur voie ferrée: 

Garçons au-dessous de 14 ans... 300 kilogr. 
— de 14 à 18 ans........ 500 — 

Ouvrières au-dessous de 16 ans. 150 — 
— de 16 à 18 ans....... 300 — 

2° Brouettes : 

Puis il sauta dans le train, ne fit que traverser 
Paris de Montparnasse à la gare de Ly.m, et 
roula, sans arrêt du trajet, dans la direction 

de Marseille. 
Dans la nuit même, il prenait le train de 

Nice et descendait à Toulon. Ses camarades 
furent très surpris de le voir arriver plus d'un 
mois avant l'expiration de son congé. 

— Rassurez-vous, leur dit-il gaiement.— Je 
mangerai mes ti ois mois jusqu'à la dernière 
miette. C'est un lout autre motif qui me ra-

mène. 
A tout hasard, il courut se renseigner. Au-

cun navire répondant au signalement de I « Al-

eyone » n'était annoncé. 
La distance est si courte--de Toulon au 

Trayas, que l'officier, dévoré d'impatience, ré-
solut d'aller altendre les voyageurs au lieu 
même de leur débarquement. 

Les besoins de' la géographie locale ont fait 
distribuer en noms divers les baies el les cri-
ques de ce grand golfe, qui lui même n'est 
qu'une portion du golfe de Gènes. Toulon est, 
en quelque sorte, le point extrême a partir 
duquel les différentes anfracluosités de la cote 
s'incurvent dans la direction ascendante de la 
, • (A suivre.) 
Ligurie. 1 

Garçons de 14 à 18 ans 40 kilogr. 
3° Voilures à trois ou quatre roues, dites 

« placiéres, pondeuses, pousse-à-main » : 
Garçons au-dessous de 14 ans... 35 kilogr. 

- de 14 à 18 ans 60 — 
Ouvrières au-dessous de 16 ans. 35 — 

— de 16 à 1« ans 50 — 
4° Charrettes à bras, dites « baquets, bran-

.cards, charrelons, voilures à bras, etc. » : 
Garçons de 14 à 18 ans 130 kilogr. 

Paris, 31 juillet 1894. 
V. LOURTIES. 

Nominations de percepteurs 

M. Lengliney, percepteur de Vihiers, 2* 
classe, est nommé à la perception d'Auxon 
(Aube), 2« classe. 

M. Orecchioni, commis expéditionnaire prin-
cipal à l'administration centrale, psi nommé à 
la perception de Vihiers. 2e classe. 

DITTitÉ 
Vol de «OO francs 

Le 7 décembre, M. Luneau , fermier a 
Presle, commune de Dislré, rentrant de son 
travail dans la soirée, élail avisé par sa femme 
que, pendant l'absence de celte dernière, un 
voleur s'élail introduit dans la maison, avait 
fracturé l'armoire de la chambre à coucher et 
soustrait une somme de 200 fr. déposée au 
fond d'un tiroir de celte armoire, et composée 
d'un billet de 100 fr. el de deux billets de 50 
francs. 

Surpris par M"'J Luneau retour des champs 
l'individu, étranger au pays,*sautait parla fe-
nê:reet prenait la fuite à travers champs, du 
coté de MonlreuiL-Bellav. iVime Luieiu ciia au 
voleur; n ais, comme la nuit tombait, personne 
ne répondit ci s n appel. 

La gendarmerie de Saumur, avisée île l'inci-
dent, ouvrit une enquête. Des habitants de 
Chétigné, commune de Distré, racontèrent 
avoir vu, ledit jour, v^rs 5 heure- du soir, un 
homme parai sant venir de la maison Luneau, 
traversant, au galop, le marais de Dislré;. 
mais ils n'ont pu retenir son signalement ni 
désigner exactement la direction qu'il prenait. 

Des recherches faites à Saumur sont restées 
sans effet. 

MOiNTREUIL-BELLAY 

Suicide enragé 
Vendredi dernier, un honorable habitant de 

Montreuil-Bellay, hanté par une inquiétude que 
nous révélerons tout à l'heure, se jelait dans 
leThouetavec l'intention de se noyer. Comme 
il nage parfaitement, l'instinct de la conserva-
iion triompha; el il sortit de l'eau, convaincu 
de l'inutilité d'une tentative de noyade, mais 
de plus en plus ancré dans l'idée de s'arracher 

la vîe. 
Rentré chez lui, il monta dans la chambre à 

coucher sise au:premier étage, prit un sabre 
et ténia de s'ouvrir le ventre. L'essai ne réussit 
point. Alors, il choisit une doloire « creuse » 
et s'efforça de se trancher le eu. La doloire 
coupa les chairs sur une longueur de 15 cen-
timètres, sans affecter gravement, néanmoins, 
les organes essentiels de la respiration. 

L'entagé suicide tomba'sulfoqué sur le car-
reau. Sa femme, qui se trouvait au rez-de-
chaussée, entendit la chute du corps et se 
rendit à la chambre où elle trouva le malheu-
reux baignant dans le sang. Elle envoya cher-
cher les médecins qui accoururent pro liguer 
leurs soins au blessé, et déclarèrent qu'il en 
réchapperait si, dans les trois jours consécutifs, 
il ne survenait une complication. 

On attribue ces attaques successives de folie 
aux tracasseries dont la régie poursuit le pau-
vre h imme, ainsi qu'aux absurdes potins des 
voisins qui renchérissaient sur les consé-
quences d'une poursuite correctionnelle, exa-
géraient les condamnations et, finalement, lui 
molliraient la ruine personnelle el la misère 

fulure des siens. 

Délit de chasse 
Deux amateurs de la chasse, MM. G (les 

deux noms portent la même initiale), ont été pin-
ces, ces jours derniers, par le garde particulier 
deM.de Lailre,propriétaire du château de Lan-
çon, près Brézé, au moment où ils détalaient, 

leur paletot de chasse gonflé de lapins illicites. 
Jusque-là, rien que d'ordinaire, bien qu'il 
eussent été reconnus. Mais le tort de l'un 
d'enlr'eux fut d>: traiter de c el de menacer 
de lui brûler la g un jeune homme qui 
prêtait mainfurle au garde pour arrêter les 
délinquants. 

Nous retrouverons MM. G à l'une des 
prochaines audiences de la police correction-
nelle el nous donnerons alors de plus amples 
détails. 

LE VAUDELNAY-RILLÉ 
Une pillarde 

Vendredi dernier, vers 4 heures du soir, le 
garde-champêtre de la commune du Vati-
delnay-Rillé apercevait une femme étrangère 
au pays arrachant des navels dans le champs 
du sieur Béliard, propriétaire à Chantenay, 
même commune. Il lui demanda si elle avait 
l'autorisation de cueillir ces navets; elle ré-
pondit qu'une permission n'était point utile 
pour des choses de si peu de valeur. Le garde 
inspecta le tablier qui contenait quinze navels 
plus huit choux cueillis, avoua-t-elle, sur le 
teiritoire du Puy-Nulre-Dame. Il emmena la 
pillarde au violon et apprit qu'elle se nommait 
Saunier, originaire de la Bohalle et qu'elle 
voyageait avec son mari, rémouleur de son 
état. 

En la remettant le lendemain aux gendarmes 
de Montreuil-Bellay, le garde eut connaissance 
du vol d'un caleçon effectué la veille au préju-
dice d'un sieur Robinet, propriétaire au Vau-
delnay-Rillé. Interrogée sur ce point, la femme 
Saunier confessa nettement la soustraction du 
caleç m qu'elle avait troqué chez un indigène 
du Vaudelnay contre une pomme et vingt 
noix. 

Terrible accident aux Ponts-de-Cé 
Un terrible accident s'esl produit samedi 

malin aux Ponls-de-Cé. La femme Loube Lor-
geau sortait de chez M. Pelluau, charcutier à 
Saint-Aubin, quand elle se trouva tout à coup 
devant la carriole d'un sieur Louis Tijou, cul-
tivateur à Blaison, qui passait. La rue esl très 
étroite à cet endroit ; la malheureuse femme 
prise au dépourvu essaya de passer de l'autre 
côté pour se garer ; mais elle fut heurtée parle 
cheval et violemment projelée^sur le sol où elle 
resta étendue, le crâne fracassé. 

M. le docteur Vélault, prévenu en toute 
hâte, ne put que recueillir son dernier soupir. 

Louise l.orgeau avait 48 ans. 

Echo artistique 
Extrait de Y Eventail: 
« M. Giraud se dispose, croyons-nous, à 

monter, pour jeudi, une représentation de 
ga'a en l'honneur de la 1000" de Faust, à 
l'Opéra. Celte soirée serait exclusivement con-
sacrée à des fragments d'oeuvres de Gounod, 
et se terminerait par une apothéose et le cou-
ronnement du buste de l'immortel auteur de 
Faust. » 

Chien perdu 
Un chien jaune, terrier, oreilles droites, poi-

trine et le bas des pattes blanches, portant un 
collier nicklé sans nom, a été perdu samedi 
matin ; prière de le rapporter à la cure de 
Sainl-Hilaire Sainl-Florenl. Il y aura récom-
pense. 

Etat Civil de Saumur 

Le 8 décembre. — Marius Jean-Pierre Ro-
quet, employé de commerce, a épousé Marie 
Marcadeux, couturière, tous deux à Saumur. 

Publications de mariage 
Eugène-Georges Heriau, tonnelier (veuf), et 

Louise Mortreux, lingère, tous deux à Sau-
mur. 

Emile-Paul -Constant Gougeon,J employé de 
commerce, à Saumur, et Valenline-Louise 
Goulhot, sans profession, à Angers. 

Elienne-Germain Drianne, vannier, et Léonie-
Ffançoise Le Clainche, chapeletière, tous deux 
à Saumur. 

Louis Bompas, maçon, et Elisa Dulertre, 
lingère (veuve), tons deux à Saumur. 

DÉCÈS 
Le 7 décembre. — Pierre Menier, rentier, 

veuf de Adèle Fournier, 76 ans, à Saint-Anne, 
rue de la Gueule-du-Loup. 

Le 9. — Charles-René Ducamp, avocat, doc-
teur en droit, époux de Louise-Nelly Rottier, 
41 ans, rue Beaurepaire, 23. 

AVIS MORTUAIRE 
Les obsèques de M. RENÉ DUCAMP auront 

lieu demain mardi, à 10 heures, en l'église 
Saint Nicolas. 

Les personnes qui n'auraient pas reçu de 
lettres de faire part, par suite d'oubli, sont 
priées de considérer le présent avis comme 
une invitation. 

Le service aura lieu, également à Saint-Ni-
colas, le lundi 17 décembre, à 10 heures. 

Bien des gens ne se doutent pas qu'un de nos 
aliments les plus usuels est en même temps un 
des meilleurs reconstituants des forces. Le tapioca 
contient en effet plus d'azote qu'un grand nombre 
de médicaments quelquefois fort chers. Le prin-
cipal est de se procurer un bon Tapioca, et à ce 
titre le Tapioca Rils n'a plus de réputation à 
faire. 

Guérir vite et à bon marché, tel est le pro-
blème qu'ont résolu les Pilules Suisses, recom-
mandées ajuste titre contre tous les troubles de la 
digestion. 

GOUVERNEMENT IMPÉRIAL DE RUSSIE 

EMPRUNT 3 1/2 o/o OR 1894 
De 400 millions de francs Capital nominal 

Affranchi à lout jamais de lout impôt russe 
Remboursable an pair en 81 ans avec intérêts payables à 

Paris, Saint-Pétersbourg, Londres , Berlin , Amsterdam, 
Bruxelles, etc., etc. 

L'amortissement ne pourra pas être augmenté el il ne 
pourra pas être procédé à la conversion ni au rembourse-
ment dudit Emprunt avant le 1er Janvier 1905. 

Cet Emprunt est divisé en titres de : 
d Oblig Kr. 500cap.nom ,rapp. Fr. t7.50derente 
5 - Fr. 2.500 - - Fr. 87.50 -

25 - Fr. 12.500 - - Fr. 437.50 -

On souscrit : Mercredi 12 Décembre 
chez MM. de ROTHSCHILD Frères, 

21, rue Laffitte. 
Au prix de9i 3/4 0/0. soit Fr 473.75 

par Obligation de 500 Fr. de capital nominal. 
Jouissance du fïjr Janvier 1895. 

Les intérêts trimestriels au 1T Avril 1895 seront dé-
duits du 3" versement, ce qui réduit la somme à verser par 
Obligation de 500 fr. à Fr. 469.37 1/2 

Payables comme suit : 
5 % en souscrivant Fr. 25 

20 °/„ à la répartition. ...... » 100 
25 •/„ le 25 Janvier 1895. .... » 125 
24 3/4»/, le 11 Mars : Fr. 123.75 ) m 37 1/2 

moins intérêts 1« avril.4.37 1/2) """/' 
20 % le 9 Mai 1895. » 100 

Soit net par Obligation de 500 fr. cap. nom. Fr. 469 37 1/2 

Des certificats provisoires munis du timbre français, 
délivrés aux souscripteurs lors de la répartition, seront 
éebangés ultérieurement conlre des titres définitifs munis 
de coupons trimestriels dont le premier sera à l'échéance 
du l<=r Juillet 1895. 

Les libérations inlégrales ne seront reçues qu'à partir 
du 25 janvier 1895 et seront décomptées à 1/2 (1/0 1 an. 

Si les demandss dépassent le montant de l'émission, il 
sera fait une réduction proportionnelle. 

(Déclaration faite au Timbre le 30 «ovembre 1894.) 

On souscrit sans frais à la Société 
Générale, 28, rue Beaurepaire, Sau-
mur. 

H. Léon FRESCO, Chirurgien-Dentiste, 
N" '1, rue Beaurepaire, Saumur. 

Consultations du 1er au 15 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Rayard 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
tication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

Le. Gérant. L. DELAUNAY. 

TISANE DUSSieHW 
La Tisane Dussolin guérit l'Anémie, la Chlorose, 
les Lourdeurs et Maux de tête, les Rhuma-
tismes, la Goutte, les Douleurs ; elle reconstitue 
et purifie le sang,-chasse-les-humeurs. 
Mi::4'50 /sflacon. — Sa frouM 1 Ptrîi.ohez DERBECQ, Pn"",2l, rut <Si Chienne, et louUs lunnis Pharmâces d» f'415». 

Dépôl à Saumur, Pharmacie DESCHAMPS, 11,. 13, lo, rue Saint-Jean. 



P. A N D R ! E U X, 28 et 30, Rue S-Jean, Saumur. 
Maison de confiance la pins importante de la région rendant à droits réduits. - Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. !WliVftt4i ffjwmmm <» »»M«i2faÉ Produits Alimentaires Félix POTIN. 

Arroge tons les Vendredis el Samedis ESCARGOTS je Bourgogne M préparés, 80 c. d0^. m m fi n i ■ T uruirn 
.'"3 [■ - OLAT 

La plus grande Fabrique i Monde,—Vente : 50.000 KILOS par jour 
Etude de M8 V. LE RAY, avoué-

licencié à Saumur, rue du Marché-
Noir, n° d2. 

Demande en séparation de biens. 

D'un exploit du ministère de 
M" MASSON, huissier à Doué-la-
Fontaine, en date du 7 décembre 
1894, enregistré, 

Il appert que : 
Mme Louise Abraham, épouse 

sans profession du sieur Pierre 
Leroux, messager, avec lequel elle 
demeure à Ambillou , a formé 
contre son mari une demande en 
séparation de biens. 

Pour extrait rédigé par moi , 
avoué soussigné ayant charge 
d'occuper pour la demanderesse 
sur sa demande. 

Saumur, le 10 décembre 189t. 
V. LE RAY. 

Carottes Fourragères 
S'adresssrà M. LOYEAU, proprié-
taire, rue des Moulins, Ssumur. 

Pour cause de Chaoeemenl de Domicile 

4 G 
CAFÉ du Théâtre 

 lïrj , \ .1A 1 —■ 
Pour la Sainl-J ait 1895 — Long Bail 

S'ADRESSER AU CAFÉ, PLACE 
DE LA BII.ANGE, 6, SAUMUR. 

TRÈS SÉRIEUX. - W très bon. 
désire soumettre à pers >nnes dis-
posant de 10,000 fc. une décou-
verte qu'il vient de faire. Il assure 
la fortune et ne deman le rien pour 
prouver ce qu'il avance. Quand on 
aura vu , on s'enlendra. Ecrire 
PETIT, r. d'Ormilly, à Cau léran, 
R >rde;mx. 

I l V II Ail il V marié muni de bonnes 
'1\ ttu.11 ML références demande 

un emploi. 
S'adresser au bureau du journal. 

iPICERI nm 
33, RWE D'ORLÉAXS, au coin de la RUE D ACIER 

IMBERT Fils 
Exposition des dernières occasions 

De Coffrets Ronbonnières laques , porcelaine, Vannerie fine , Carton-
nages de luxe sans adresse, Ronbons de chocolats, Fondants, Dragées, 
Pralines, Marrons glacés et Fruits confits. 

NOTA, — Tous ces produits proviennent des Fabriques réputées pour vendre ce qu'il y 
a de meilleur. Bon Marché sans précédent. 

ARTICLES POUR ARBRES DE NOËL 
Crèches, Jésus, Rois Mages, fiùches, Sabots en chocolat et en sucre. 

Grande variété d'Objets de Fantaisie. 

Un Billet de Tombola à tout acheteur de 3 franc* de Bonbons on Liqueurs, 
donnant droit à gagner: Ier lot, une magnifique I»1H mécanique . avec boîle à 
musique ; 2e lot, un i.AIM \ mécanique; 3e lot, une ( OHItl ll.l.i: produits du pays. 

Vins Mousseux, Liqueurs ordinaires et grandes marques, Riscuils variés, 
Pâtés de foies gras Henry, de Strasbourg; Hafner. 

Deschandeliers , de Ruffec. 

CARTES DE VISITE 
DE 

r3mprimerie Paul (2&oî>et 
SA UMUR — Place du Marcké-Noir — SA U MUR 
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VITICULTURE 
Entreprise de Reconstitution du Vignoble à l'aide de 
Plants Américains appropriés aux différents sols. 

Greffes à la main, sur place et sur table 
Défoncement à la vapeur et au treuil à manège. — PRIX MODÉRÉS 

FALLOllX FRÈRES, A BROSSAY 
Par llOXTltl.l il.-HlCLLt Y (Malne-et-L,oire) 

EPICERIE NOUVELLE 
38, Rue d'Orléans, au coin de la rue Beaurepaire, SAUMUR 

Arrivages de GIBIERS tous les jours 
PATES DE FOIES GRAS, marque Descliaudelirrs, depuis 1 fr 65 

Choucroute de Strasbourg, 1/2 kit. 0 f. 20 
Assortiment pour choucroute: 

Fromages t 
Camembert, Rondons, Gruyère 

Comté et Emmenthal, Livarot, Rrie, 
Port-Salut, Pont-l'Evêque, Hollande, 
Roquefort, Chouzé, etc. 

Jambons , Saucissons , Saucisses , 
Cervelas, Poitrine fumée, etc. 

Petits Fromages Suisses (Gerçais) actuellement tous les vendredis 
Reurre fin (de la Laiterie de M. Rarrault, Saint-Clément-des-.Levées) tous les 

mardis, jeudis et samedis. 

Spécialité de Vins du Pays, depuis 0,35 le litre, la barrique 68 fr. 

SAVONNERIE DE MËZY 
( Seine-et- Oise) 

]3URBAUX A PARIS, 21, Rue Croix-des-Petits-Champs. 

Savon fOcciiba 
IJ SAVON BLANC EXTRA 

Exiger cette marque aur 
toutes les barres. 

7PTJFL Exiger cette marque sur 
toutes les barres. 

Gravure sur pierre, 3 fr. el 3 fr. ol). — Gravure >ur ciiivie, 4 francs 
avec Plaque fournie par le (.lient, 3 fr. 

EWiaOPl'EN pour Caries: 0,r»0 — O.Ï5 - O.OO 

EJV VENTE PARTOUT 

SAVON D'OCCUBA 
Saumur imprimerie Paul Godet. 

SAISON HIVER 1894-95 uz 
Tailleur, 27, rue d'Orléans, 27, Saumur 

Seule Maison vraiment sérieuse pouvant bien faire pour 35 francs 
un COSTUME COMPLET drap Haute Nouveauté, livré en 24 heures. 
EXPOSITION E ? GRANDE MISE EN VENTE 

MU JK3 

T.-"&.t| 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
UêUl-de-Ville de Saumur 4894 LE MAIRE, 

fertifié par l'imprimeur soussigné. 


